
Par centaines de milliers, les salari�s et les retrait�s se sont 
exprim�s sur l’ensemble du territoire dans les 180 manifesta-
tions pour faire entendre leurs voix. La Poste, SFR, T�l�perfor-
mance, France T�l�com, Mediapost, Webhelp, Chronopost, 
Free, Transcom, Bouygues, Eutelsat, etc. : les salari�s, dont 
les cadres, des entreprises des activit�s postales et des t�l�-
communications ont pris toute leur place dans les cort�ges. Les 
directions doivent entendre les appels de ce 23 mars 2010. Le 
gouvernement est pr�venu nous ne le laisserons pas porter des mauvais coups contre la retraite.
L’argent existe pour r�pondre aux revendications ! Dans la branche des t�l�coms, apr�s une contraction 
des effectifs de 3% en 2008 malgr� une croissance du march� de 2,9%, les entreprises affichent les unes 
apr�s les autres des r�sultats financiers pour 2009 toujours au beau fixe. T�l�performance multiplie les 
plans sociaux malgr� 88 millions d’€ de b�n�fices. La Poste engrange plus de 500 millions d’€ de r�sultat 
net, reverse 105 millions d’€ de dividendes � l’�tat. La Banque Postale enregistre un b�n�fice 2009 en 
hausse de 4%, avec un produit net bancaire de 5,02 milliards d’€uros.
Les richesses doivent revenir � ceux qui les cr�ent : les 2,7 milliards d’€uros d’augmentation de capital � 
La Poste doivent �tre investis dans l’emploi et les salaires, les moyens pour le service public. A France 
T�l�com, 3 Milliards d’€uros doivent servir � r�-humaniser l’entreprise. Le plan de 1 000 suppressions 
d’emplois doit �tre abandonn� � T�l�performance, tous les sites de Transcom peuvent �tre maintenus. 
C’est ce qu’il faut pour l’am�lioration des conditions de vie et de travail, c’est ce qu’il faut pour l’avenir en 
g�n�rant des ressources nouvelles pour les retraites et l’ensemble de la protection sociale. C’est cette 
voie qui est l’issue � la crise que nous traversons. C’est elle qui inscrira le d�veloppement �conomique et 
social durable de notre secteur et de notre pays dans le sens du progr�s social. 

23 mars 2010 : l’�lan est pris donnons lui de 
l’ampleur !
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Pas de pillage de l’Arrco et l’Agirc !
La transformation de La Poste en soci�t� anony-
me entra�ne un changement d’affiliation aux cais-
ses de retraite compl�mentaires pour les person-
nels de droit priv�. Les salari�s embauch�s 
apr�s le 1er mars 2010 ne rel�veront plus de 
l’Ircantec, mais de l’Agirc (caisse de retraite com-
pl�mentaire des cadres) et de l’Arcco (pour les 
non cadres)
Or, les r�gimes compl�mentaires fonctionnent 
par r�partition, c’est-�-dire que les actifs du mo-
ment financent les pensions du moment. 
L’Ircantec va donc devoir assurer le versement 
des pensions des actuels retrait�s et demain 
celui des actifs d’aujourd’hui.  
Mais l’Ircantec se trouve priv�e de toutes les 
cotisations des nouveaux embauch�s. 
Ce sont donc l’Arrco et l’Agirc qui vont percevoir 
ces cotisations sans avoir de prestations de re-
traite � verser. Un tel sch�ma casserait le syst�-
me solidaire par r�partition. 
Pour �viter cela, l’Ircantec souhaite que l’Agirc et 
l’Arrco s’acquittent d’un montant (une soulte) qui 
lui permettrait de verser les pensions d’aujourd-
’hui et de demain. C’est ce versement, n�cessai-
re au maintien de la r�partition, que l’association 
poujadiste � Sauvegarde Retraite � qualifie de � 
pillage en r�gle � ! 
En tentant d’attiser la haine vis-�-vis des fonc-
tionnaires ou des salari�s des r�gimes sp�ciaux, 
� Sauvegarde retraite � roule en r�alit� pour le 
gouvernement qui aimerait bien aborder le ren-
dez-vous 2010 avec un salariat divis� et donc 
affaibli. 
La CGT a d’ores et d�j� engag� une grande 
campagne d’information, pariant sur l’intelligence 
collective et la connaissance partag�e des 
grands enjeux de la retraite. 

Parmi les propositions CGT
La maison commune pour promouvoir un socle 
commun de droits et de garanties de haut niveau 
serait pilot�e par des repr�sentants des salari�s 
�lus � la place du gouvernement et/ou du patronat 
qui n’en font qu’� leur t�te. 
Les moyens d�tenus par les diff�rents r�gimes se-
raient mis en commun. De plus, la situation en ma-
ti�re d’emploi et de salaires rend imp�rative une 
r�forme en profondeur du financement de la retraite 
et plus g�n�ralement de l’ensemble de la protection 
sociale, � partir des mesures suivantes : 
 abandon de l’exon�ration de cotisations patrona-

les � en faveur de l’emploi � ;
 remplacement par une extension de � l’assiette � 

� l’ensemble de la valeur ajout�e et � tous les 
�l�ments de r�mun�ration (int�ressement, parti-
cipation…) ; 

 mise � contribution des revenus financiers des 
entreprises (pr�s de 255 milliards d’€uros pour la 
seule ann�e 2008) au moins � hauteur de celle 
des salari�s (10%, d�s 2010) ; 

 augmentation des cotisations dites � patronales � 
comme celles dites � salariales �. 

Il faut ainsi red�finir ainsi la notion de � carri�re 
compl�te � : � Une carri�re de salari� sera consid�-
r�e comme compl�te d�s lors qu’elle ne comportera 
de l’�ge de dix-huit ans jusqu’� soixante ans que 
des p�riodes de formation ou d’activit�, et d’inactivi-
t� forc�e �. 
Seules les p�riodes d’� inactivit� � choisies ne se-
ront pas valid�es. 
Voil� qui permettrait de rendre justice aux salari�s 
d’aujourd’hui et de redonner confiance aux jeunes.



�chos

Loin du compte !
La d�monstration est tr�s 
simple pour les femmes 
cadres, la preuve :
Elles trouvent plus difficile-

ment du travail que les 
hommes. Donc les ann�es 
de cotisations sont plus 
longues � obtenir.
Les cong�s de maternit�, 

bloquent leur d�roulement 
de carri�re. Donc, moins 
de hausses de salaires, 
donc, moins de retraite.
Elles ont en g�n�ral 20 � 

30% de moins de salaires 
que les hommes. Donc, 
moins de retraite � l’arri-
v�e.
Elles sont moins nombreu-

ses aux niveaux sup�-
rieurs. Donc moins de re-
traite � l’arriv�e.

En conclusion, soit elles 
travaillent jusqu’� 70 ans 
pour esp�rer avoir la m�me 
retraite que les hommes, 
soit elles s’arr�tent comme 
eux et ont entre 30 et 50% 
de retraite en moins. 
Vous avez dit �galit� !!!

International
Fausse solution
Des millions d’Am�ricains 
et de Britanniques ont vu 
leur capital retraite plac� 
par les fonds de pension 
fondre avec la chute des 
cours boursiers. 
Les Chiliens et les Argen-
tins per�oivent des som-
mes tellement mis�rables 
qu’en Argentine, les fonds 
de pension ont d� �tre na-
tionalis�s. 
Les cours des placements 
des papy-boomers chute-
ront car quand ils vendront 
leurs titres, ils seront plus 
nombreux que les actifs 
acheteurs. Lorsqu’ils n’au-
ront pas d�j� �t� victimes 
des krachs, de la malhon-
n�tet� des g�rants ou du 
refus des futurs salari�s de 
se faire plumer par les mar-
ch�s financiers. 
Chacun cotise pour soi. Le 
riche �pargne beaucoup, le 
pauvre n’a rien, trop pauvre 
pour �pargner. 
La capitalisation est un 
transfert d’argent des actifs 
vers les actionnaires.

�galit�

Rejoignez l’Union F�d�rale des Cadres CGT sur son site www.cgt-fapt.fr/Cadres

Ch�res heures sup
Selon l’Observatoire Fran-
�ais des Conjonctures Eco-
nomiques (OFCE), l’utilisa-
tion des heures suppl�-
mentaires exon�r�es est 
devenue une redoutable 
arme de destruction massi-
ve d’emplois. 
En 2008, cette mesure 
avait d�j� priv� d’emploi 
233 000 personnes ! Pour 
l’ann�e 2009 les heures 
suppl�mentaires repr�sen-
taient l’�quivalent de 
402000 contrats de travail 
� temps complet. De plus, 
elles ont repr�sent� un 
manque � gagner de 4 
milliards d’€ en cotisations 
patronales pour 2009 (2,7 
milliards d’exon�rations � 
la protection sociale et 1,3 
milliards d’imp�t sur le re-
venu). Ces exon�rations 
auraient permi la cr�ation 
d’au moins 98 000 emplois, 
et les cotisations sociales 
auraient permi d’alimenter 
les diff�rentes caisses de la 
s�curit� sociale comme les 
caisses de retraite.

ARRCO : toujours moins !
Le Conseil d’Administration de l’Arrco a d�cid� de revaloriser la 
valeur de service du point de 0,72% (1,1884 €) alors que le 
salaire de r�f�rence est revaloris� de 1,3% (14,4047 €). Cette 
d�cision va se traduire par une nouvelle baisse des pensions 
relativement au salaire d’activit�.
La CGT a propos� de revaloriser le point de 1,9% afin de 
� stopper cette d�gradation qui constitue un facteur de paup�ri-
sation continue des retraites �. Elle a invit� l’ensemble des or-
ganisations signataires � � mettre un terme, d�s les prochaines 
n�gociations, � la d�gradation continue des droits � retraite en 
cours d’acquisition et des droits liquid�s �.
La CGT a vot� contre cette proposition de revalorisation de la 
valeur de service du point et a donn� son accord sur la revalori-
sation du salaire de r�f�rence.
La CGT propose que salaire de r�f�rence et valeur du point 
soient index�s sur l’�volution du salaire moyen.
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Ne pas cotiser plus longtemps
Les th�ses du gouvernement et du Medef en mati�re de retraite 
ne passent pas chez les cadres fran�ais y compris chez les plus 
jeunes. En effet, le barom�tre 2010 � R�alit�s Cadres � CSA/
UGICT-CGT r�v�le une tr�s forte inqui�tude sur l’avenir des 
retraites (84%) en nette progression chez les femmes et les 
jeunes dipl�m�s. 
La retraite solidaire interg�n�rationnelle par r�partition a tou-
jours bonne presse pour 70% des cadres contre 57% pour l’en-
semble de la population de notre pays. Il est �galement � noter 
que les produits assurantiels par capitalisation ne les attirent 
pas. Majoritairement, les cadres (55%) refusent l’allongement 
de la dur�e de cotisation et 73% sont favorables � la taxation 
des revenus financiers pour financer les retraites.

�chos

L’emploi des jeunes au cœur du d�bat
22% des jeunes sont au ch�mage ! 62% des jeunes qui ont le 
bac et + sont au ch�mage ! 
Certaines propositions de la CGT prennent tout leur sens dans 
la situation actuelle de l’emploi en France : 
 Prendre en compte la totalit� de la valeur ajout�e de l’entrepri-

se pour le calcul de sa cotisation, le taux applicable variant en 
fonction de la part des salaires dans cette valeur ajout�e. Les 
entreprises � forte main d’œuvre verraient leurs cotisations 
sociales baisser. 

 Garantir la possibilit� de prendre sa retraite d�s 60 ans par de 
nouvelles modalit�s d’acquisition des droits � retraite compta-
bilisant : les ann�es d’�tudes (� partir de 18 ans), les p�riodes 
de formation, les p�riodes de pr�carit� subie (recherche d’un 
1er emploi, ch�mage, temps partiel impos�) et les p�riodes 
d’inactivit� forc�e (maladie, inaptitude temporaire au travail, 
invalidit�).

Salaires ou Retraite, il faut choisir ?
1500 infirmi�res sp�cialis�es (dont une majorit� d’infirmi�res 
anesth�sistes) se sont rassembl�es devant le Minist�re de la 
Sant� le 11 Mars 2010 � l’appel de la CGT, FO et SUD afin de 
protester contre la proposition de reculer leur �ge de d�part en 
retraite en �change d’augmentations de salaires.
En effet, ce troc remet en cause explicitement la reconnaissance 
de la p�nibilit� du travail de leur profession.
La CGT Sant� Action sociale a �valu� � 80% la participation des 
infirmi�res anesth�sistes � cette journ�e de gr�ve et de mani-
festation.
Pourquoi ces professionnelles n’auraient-elles pas droit � la 
reconnaissance de leurs qualifications et de la p�nibilit� de leur 
travail ?

Productivit�
Depuis deux d�cennies, le 
partage de la valeur ajou-
t�e s’est fait au d�triment 
des salaires et � l’avantage 
des profits. La r�duction de 
la part salariale a �t� obte-
nue par deux moyens qui 
se confortent mutuelle-
ment : d’abord, l’augmen-
tation du ch�mage qui tend 
� comprimer le nombre 
d’emplois salari�s et la 
stagnation des salaires, o� 
leur progression a �t� inf�-
rieure � celle de la produc-
tivit� du travail. 
En Europe, le coefficient 
de restitution des gains de 
productivit� aux salari�s a 
�t� r�duit de plus de moi-
ti� : de 0,75 pour la p�rio-
de 1961-1974 � 0,36 pour 
la p�riode 1980-1998. En 
France, la masse salariale 
a perdu environ dix points 
dans le PIB, passant de 
pr�s de 70% � moins de 
60%. 
De 1988 � 1998, la produc-
tivit� a progress� de 26%, 
le pouvoir d’achat n’a aug-
ment� que de 1,6%.


